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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
EDUCATION ET CITOYENNETE 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
CREATION 

 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
VILLE DE FLERS N° Date Question 



 
BÉNIS Stéphane 

 
Conseiller municipal 

délégué 

PPOOLLEE  22  
Commission 

Education  

1 09.06.2026 2 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

11 2026-50 

 

OBJET 
EDUCATION ET CITOYENNETE – CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES - 
CREATION 

 
DL/JS 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 

La participation des jeunes à la vie publique constitue un enjeu majeur pour renforcer la 
citoyenneté, développer le sens de l’intérêt général et encourager l’implication dans la vie locale.  

Dans l’optique d’initier les jeunes à la citoyenneté, de leur apprendre à débattre dans le 
respect de la pluralité des idées et de mieux comprendre le fonctionnement des institutions, il 
semble opportun d’instaurer un conseil municipal permettant à cette partie de la population d’être 
représentée, de s’exprimer et de formuler des propositions utiles à la commune. 

Sur un plan juridique, le Conseil Municipal des Jeunes (C.M.J) s’inscrit dans le cadre des 
comités consultatifs prévus à l’article L.2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il doit 
être créé, à ce titre, par le Conseil Municipal. 

La Municipalité souhaite que ce C.M.J soit animé et composé de jeunes scolarisés en cycle 3 
(CM1-CM2 et 6ème) et inscrits dans les établissements scolaires flériens publics et privés. 

Les objectifs assignés à ce C.M.J et les thématiques générales qui en résulteront, seront 
définis dans le cadre d’une concertation associant les élus municipaux, les chefs d’établissement et 
le personnel enseignant. Il s’agit de créer un dispositif répondant aux attentes de chacun et 
s’inscrivant dans une logique pédagogique. 

De même, le fonctionnement du C.M.J (notamment les modalités d’élection, la désignation 
des représentants, leur nombre, la durée du mandat, l’organisation des séances…), sera déterminé 
à l’occasion de cette concertation et donnera lieu à la rédaction d’un règlement intérieur qui sera 
soumis à l’approbation de votre assemblée. 

Enfin, il convient de préciser que le Conseiller-Municipal délégué à l’Education et à la Vie 
Citoyenne engagera dès la rentrée prochaine cette phase de concertation. Il sera en outre chargé 
d’accompagner la mise en place de ce projet et d’effectuer le lien avec le Conseil Municipal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
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1 - DECIDER la création d’un Conseil Municipal des Jeunes (C.M.J), 

 
2 - PRENDRE ACTE de l’ouverture d’une phase de concertation préalable à l’installation   

du C.M.J, 
 
3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents 

relatifs à la mise en place du C.M.J, 
 

4 - DIRE que le Conseil Municipal devra se prononcer sur le règlement 
intérieur du C.M.J lorsque celui-ci aura été élaboré. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
 

  
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 
 
 
 
 




